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(54) DISPOSITIF DE GESTION DE CHARGEURS ET MUNITIONS D’ARME À FEU

(57) La présente invention concerne un dispositif de
gestion (1) de chargeurs et munitions d’arme à feu, porté
en bandoulière par un utilisateur, ledit dispositif
comportant :
+ un porte chargeur (3) apte à recevoir au moins un char-
geur d’arme à feu, ledit porte chargeur (3) comportant
un coté supérieur (3a) dirigé vers la tête de l’utilisateur
et un coté inférieur dirigé (3b) vers les pieds dudit utili-
sateur,
+ une pochette de gestion (7) de chargeurs et munitions
fixée au coté inférieur (3b) du porte chargeur (3) au
moyen d’un dispositif d’attache (9), et dont l’ouverture
(71) est orientée vers la tête de l’utilisateur et dirigée vers
l’extérieur du corps dudit utilisateur,

le dispositif de gestion (1) comportant au moins un moyen
d’accroche (79) de la pochette de gestion (7) comprenant
une sangle réglable (791) fixée au niveau du dispositif
d’attache (9) et un point d’attache (793) fixé au niveau
du côté supérieur (3a) du porte chargeur (3), sur la face
arrière dudit porte chargeur (3), ledit moyen d’accroche
(79) comportant un moyen de fixation (792) de la sangle
(791) avec le point d’attache (793),
le dispositif d’attache (9) comportant en outre un orifice
(790) apte à permettre le passage de la sangle (791) sur
la face avant ou sur la face arrière du dispositif de gestion
(1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
gestion de chargeurs et munitions d’arme à feu.
[0002] Lors d’opérations sur le terrain, un combattant
équipé généralement d’un fusil mitrailleur chargé, porte
également des munitions et chargeurs supplémentaires.
Pour la gestion de ces munitions et chargeurs supplé-
mentaires, le combattant utilise généralement un porte
chargeur pour stocker des chargeurs de rechanges et
également une pochette de gestion qui peut servir pour
récupérer les chargeurs vides, contenir des munitions en
vrac ou encore d’autres armements de poing tel que des
grenades.
[0003] Le porte chargeur peut notamment être porté
accroché directement au niveau du gilet tactique ou gilet
pare-balle que porte le combattant, pour un accès rapide
aux chargeurs, ou encore au niveau d’étuis de jambe.
La pochette de gestion peut quant à elle être accrochée
à la ceinture ou également sur la partie basse du gilet
tactique ou gilet pare-balle que porte le combattant pour
être accessible rapidement et y plonger la main.
[0004] Néanmoins, ces dispositifs pour la gestion des
chargeurs et munitions ne sont pas complètement satis-
faisant. En effet, en situation d’alerte ou d’embuscade,
le combattant n’a pas toujours le temps de s’équiper com-
plètement et donc il peut être dans l’obligation de com-
battre sans son gilet tactique ou son gilet pare-balle qu’il
na pas eu le temps d’enfiler. De plus, le port de la pochette
de gestion au niveau de la ceinture pour avoir des incon-
vénients, notamment lors du port d’un gilet pare-balle du
fait de se dernier étant assez épais, peut gêner l’accès
à ladite pochette de gestion.
[0005] Un des buts de l’invention est donc de remédier
au moins partiellement aux inconvénients de l’art anté-
rieur et de proposer un dispositif de gestion de chargeurs
et munitions amélioré.
[0006] La présente invention concerne donc un dispo-
sitif de gestion de chargeurs et munitions d’arme à feu,
porté en bandoulière par un utilisateur, ledit dispositif
comportant :

+ un porte chargeur apte à recevoir au moins un char-
geur d’arme à feu, ledit porte chargeur comportant
un coté supérieur dirigé vers la tête de l’utilisateur
et un coté inférieur dirigé vers les pieds dudit utilisa-
teur,
+ une pochette de gestion de chargeurs et munitions
fixée au coté inférieur du porte chargeur au moyen
d’un dispositif d’attache, et dont l’ouverture est orien-
tée vers la tête de l’utilisateur et dirigée vers l’exté-
rieur du corps dudit utilisateur,

le dispositif de gestion comportant au moins un moyen
d’accroche de la pochette de gestion comprenant une
sangle réglable fixée au niveau du dispositif d’attache et
un point d’attache fixé au niveau du côté supérieur (3a)
du porte chargeur, sur la face arrière dudit porte char-

geur, ledit moyen d’accroche comportant un moyen de
fixation de la sangle avec le point d’attache,
le dispositif d’attache comportant en outre un orifice apte
à permettre le passage de la sangle sur la face avant ou
sur la face arrière du dispositif de gestion,
la pochette de gestion comportant :

+ une position détachée où ladite pochette de gestion
est libre et n’est retenue que par le dispositif d’atta-
che, la sangle passe alors sur la face arrière du dis-
positif de gestion et vient s’attacher sur le point d’at-
tache,
+ une position attachée où la pochette de gestion est
repliée sur la face arrière du porte chargeur et main-
tenue par le moyen de fixation, la sangle passe alors
sur la face avant du dispositif de gestion, recouvre
la pochette de gestion et vient s’attacher sur le point
d’attache.

[0007] Selon un aspect de l’invention, le moyen de fixa-
tion est un clip comprenant une partie femelle reliée au
point d’attache et une partie mâle reliée à la sangle.
[0008] Selon un autre aspect de l’invention, la pochette
de gestion comporte au moins un plis creux apte à aug-
menter sa taille d’ouverture.
[0009] Selon un autre aspect de l’invention, le porte
chargeur comporte au moins une poche de réception
d’un chargeur d’arme à feu, ladite poche comportant un
rabat et un moyen de fixation dudit rabat, ledit moyen de
fixation comportant une sangle de réglage fixée sur le
rabat.
[0010] Selon un autre aspect de l’invention, le moyen
de fixation est un clip comportant une partie femelle at-
tachée à la poche et une partie mâle attachée à la sangle
de réglage.
[0011] Selon un autre aspect de l’invention, le porte
chargeur comporte au moins deux poches de réceptions
d’un chargeur d’arme à feu, lesdites au moins deux po-
ches étant espacées d’une distance d’au moins 1cm.
[0012] Selon un autre aspect de l’invention, la pochette
de gestion comporte en outre une jupe de retenue déli-
mitant un orifice élastique au sein de l’orifice, ladite po-
chette de gestion comportant en outre un cordon de ser-
rage passant au sein de la jupe de retenue et permettant
la formation de l’orifice élastique, ledit cordon de serrage
étant accessible depuis un orifice d’accès pratiqué sur
un côté extérieur de la pochette de gestion, ledit cordon
de serrage comportant également alors un tube de gui-
dage, inséré dans la jupe de retenue apte à maintenir un
écartement, correspondant à la longueur dudit tube de
guidage, entre l’orifice élastique et l’orifice d’accès du
cordon de serrage.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 montre une représentation schématique
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en vue de face du dispositif de gestion de chargeurs
et munitions,

- la figure 2 montre une représentation schématique
de la liaison entre le porte chargeur et la pochette
de gestion,

- la figure 3 montre une représentation schématique
en vue arrière du dispositif de gestion de chargeurs
et munitions,

- la figure 4 montre une représentation schématique
en vue arrière et repliée du dispositif de gestion de
chargeurs et munitions.

[0014] Sur les différentes figures, les éléments identi-
ques portent les mêmes numéros de référence.
[0015] Comme le montre la figure 1, le dispositif de
gestion de chargeurs et munitions 1 comporte :

- un porte chargeur 3,
- une bretelle réglable 5, et
- une pochette de gestion 7 de chargeurs et de muni-

tions.

[0016] Le porte chargeur 3 est apte à recevoir au moins
un chargeur d’arme à feu, ledit porte chargeur 3 compor-
tant un coté supérieur 3a dirigé vers la tête de l’utilisateur
et un coté inférieur 3b dirigé vers les pieds dudit utilisa-
teur. Les chargeurs peuvent notamment être maintenus
au sein d’une poche 33 au moyen d’un rabat 35 fixés par
un moyen de fixation 31. Les poches 33 ainsi que les
rabats 35 sont de préférence fixes sur le porte chargeur
3. Il est néanmoins tout à fait possible d’imaginer des
poches 33 et des rabats 35 détachables dudit porte char-
geur 3. Ledit moyen de fixation 31 comporte notamment
une sangle de réglage fixée sur le rabat 35 permettant
la fixation de ce dernier sur la poche 33. Le fait que la
sangle de réglage soit fixée sur le rabat 35 plutôt que sur
la poche 33 permet que cette dernière ne gêne pas l’in-
sertion d’un chargeur dans la pochette de gestion 7. Le
moyen de fixation 31 peut être un clip comportant une
partie femelle attachée à la poche 33 et une partie mâle
attachée à la sangle de réglage.
[0017] Le porte chargeur 3 peut plus particulièrement
comporter au moins deux poches 33 de réceptions d’un
chargeur d’arme à feu. Lesdites poches 33 sont alors
espacées d’une distance d’au moins 1cm. Le fait que les
poches 33 soient ainsi espacées facilite la manipulation
et la préhension des chargeurs notamment lorsque l’uti-
lisateur porte des gants comme par exemple des gants
tactiques ou des gants contre froid.
[0018] Le porte chargeur 3 peut être réalisé en textile
à haute résistance.
[0019] La bretelle réglable 5 est fixée au coté supérieur
3a du porte chargeur 3. Elle peut notamment comporter
une sangle passant dans des boucles de réglages afin
de pouvoir modifier sa longueur selon la morphologie de
l’utilisateur pour un confort optimal. De plus la bretelle
peut également comporter un rembourrage toujours pour
améliorer le confort. La bretelle réglable 5 peut égale-

ment être réalisée en textile à haute résistance.
[0020] La pochette de gestion 7 est fixée au coté infé-
rieur 3b du porte chargeur 3 au moyen d’un dispositif
d’attache 9. L’ouverture 71 de la poche de gestion 9 est
orientée vers la tête de l’utilisateur et dirigée vers l’exté-
rieur du corps dudit utilisateur. La pochette de gestion 7
peut également être réalisée en textile à haute résistan-
ce.
[0021] Comme le montre la figure 2, la pochette de
gestion 7 comporte, au sein de son ouverture 71, une
jupe de retenue 73 délimitant un orifice élastique 75 de
diamètre inférieur à celui de ladite ouverture 71. Cette
jupe de retenue 73 permet de maintenir les munitions ou
chargeurs au sein de la pochette de gestion 7 même en
cas de fortes secousses, ou même retournement de cette
dernière. L’orifice élastique 75 contribue également à ce
maintien en limitant l’ouverture d’entrée dans la pochette
de gestion 7 tout en permettant d’insérer ou de retirer
des objets (chargeurs ou autres) de celle-ci. Pour cela il
suffit d’écarter l’orifice élastique 75, par exemple en y
enfilant la main, ce qui augmente son diamètre.
[0022] La pochette de gestion 7 comporte également :

- au moins une bande semi-rigide 77 sur tout le pour-
tour de son ouverture 71,

- un cordon de serrage 81 passant au sein de la jupe
de retenue 73 et permettant la formation de l’orifice
élastique 75. Le cordon de serrage 81 peut être ac-
cessible depuis un orifice d’accès 810 pratiqué sur
un côté extérieur de la pochette de gestion 7 pour
ne pas être placé au sein même de l’ouverture 71 et
ainsi gêner un accès rapide la l’orifice élastique 75.
Le cordon de serrage 81 comporte alors un tube de
guidage (non représenté), inséré dans la jupe de re-
tenue 73 qui permet à la fois le guidage du cordon
de serrage 81 mais également permet de maintenir
un écartement, correspondant à la longueur dudit
tube de guidage, entre l’orifice élastique 75 et l’orifice
d’accès 810 du cordon de serrage 81.

[0023] Le cordon de serrage 81 peut également relier
deux points distants sur la au moins une bande semi-
rigide 77 de sorte qu’un raccourcissement du cordon de
serrage 81 rapproche lesdits deux points l’un de l’autre
et écarte l’ouverture 71 de la pochette de gestion 7.
[0024] Cette configuration permet ainsi d’ouvrir
l’ouverture 71 en serrant le cordon de serrage 81 ce qui
permet un accès plus aisé de l’utilisateur à l’orifice élas-
tique 75 et donc une rapidité d’insertion ou de retrait d’un
objet de la pochette de gestion 7.
Le cordon de serrage 81 peut ainsi avantageusement
comporter deux brins élastiques et permettre la formation
de l’orifice élastique 75 en passant au sein de la jupe de
retenue 73.
[0025] La pochette de gestion 7 peut également com-
porter au moins un orifice d’évacuation 720 situé dans
son fond et permettant l’évacuation d’eau, de sable ou
de poussière qui pourraient s’accumuler au sein de ladite

3 4 
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pochette de gestion 7. Les poches 33 du porte chargeur
3 peuvent également comporter des orifices d’évacua-
tion (non représentés) pour les mêmes raisons.
[0026] Afin d’éviter des bruits intempestifs d’entrecho-
quement au sein de la pochette de gestion 7, cette der-
nière peut comporter en son sein, en continuité de la jupe
de retenue 73, une doublure intérieure formant des replis.
Les replis de la doublure se mettent entre les objets pré-
sents dans la pochette de gestion 7 et amortissent les
chocs entre ces objets.
[0027] Comme le montrent les figures 1 et 2, la pochet-
te de gestion 7 peut également comporter au moins un
plis creux 700. Le plis creux 700 comporte deux plis plats
en vis à vis et permet d’augmenter la taille de l’ouverture
71 de ladite pochette de gestion 7. cette ouverture 71
plus grande, facilite la manipulation l’insertion des char-
geurs et de al main de l’utilisateur, notamment lorsque
celui-ci porte des gants comme par exemple des gants
tactiques ou des gants contre froid.
[0028] Comme le montrent les figures 3 et 4, la pochet-
te de gestion 7 peut également comporter au moins un
moyen d’accroche 79 de la pochette de gestion 7. Ce
moyen d’accroche 79 comprend une sangle réglable 791
fixée au niveau du dispositif d’attache 9 et un point d’at-
tache 793 fixé au niveau du côté supérieur 3a du porte
chargeur 3, sur la face arrière dudit porte chargeur 3. Le
moyen d’accroche 79 comporte également un moyen de
fixation 792 de la sangle 791 avec le point d’attache 793.
Le moyen d’accroche 79 peut être un clip comprenant
une partie femelle reliée au point d’attache 793 et une
partie mâle reliée à la sangle 791.
[0029] Le dispositif d’attache 9 comporte en outre un
orifice 790 apte à permettre le passage de la sangle 791
sur la face avant ou sur la face arrière du dispositif de
gestion 1. Cet orifice 790 peut par exemple être une
ouverture réalisée au niveau de la fixation, notamment
s’il s’agit d’une couture, entre la pochette de gestion 7 et
le dispositif d’attache 9.
[0030] Dans les exemples visibles sur les figures, le
dispositif de gestion 1 présente deux moyens d’accroche
79 mais il est tout à fait possible d’imaginer un dispositif
de gestion 1 présentant un seul moyen d’accroche 79
central ou encore un nombre plus important de moyens
d’accroche 79.
[0031] La pochette de gestion 7 comporte ainsi deux
positions :

+ une position détachée illustrée à la figure 3, où la-
dite pochette de gestion 7 est libre et n’est retenue
que par le dispositif d’attache 9, la sangle 791 du
moyen d’accroche 79 passe alors sur la face arrière
du dispositif de gestion 1 et vient s’attacher sur le
point d’attache 793. Dans cette position détachée,
le dispositif de gestion 1 peut être accroché à l’utili-
sateur au niveau de sa ceinture par le ou les moyens
d’accroche 79.
+ une position attachée, illustrée à la figure 4, où la
pochette de gestion 7 est repliée sur la face arrière

du porte chargeur 3 et où elle est maintenue par le
moyen de fixation 79. La sangle 791 passe alors sur
la face avant du dispositif de gestion 1, recouvre la
pochette de gestion 7 et vient s’attacher sur le point
d’attache 793.

[0032] Le dispositif d’attache 9 permettant la liaison
entre la pochette de gestion 7 et le coté inférieur 3b du
porte chargeur 3 est de préférence souple, c’est-à-dire
qu’il permet une flexion entre le porte chargeur 3 et la
pochette de gestion 7 afin d’améliorer le confort de por-
tage.
[0033] Le dispositif d’attache 9 peut être permanent et
donc fixer de manière indétachetable la pochette de ges-
tion 7 et le porte chargeur. Comme illustré sur les figure
1 à 3, ledit dispositif d’attache 9 peut ainsi être une cou-
ture, avec ou sans bande de liaison textile, entre ces
éléments.
[0034] Au contraire, le dispositif d’attache 9 peut être
démontable et ainsi permettre de détacher la pochette
de gestion 7 du porte chargeur 3. Dans ce mode de réa-
lisation, le dispositif d’attache 9 peut être par exemple
une fermeture à glissière, une bande auto-agrippante ou
encore des mousquetons passant dans des oeillets.
[0035] Pour faciliter le confort de portage et éviter des
mouvements gênants du dispositif de gestion 1 lorsqu’il
est porté en bandoulière, ce dernier peut comporter une
sangle réglable 11 fixée sur le flanc dudit dispositif de
gestion 1 et comprenant un dispositif de bouclage et dé-
bouclage 11a, 11b. La sangle réglable 11 est destinée à
entourer le corps de l’utilisateur et ainsi maintenir le dis-
positif de gestion 1.
[0036] Le fait que le porte chargeur 3 et la pochette de
gestion 7 soient fixés l’un à l’autre au moyen du dispositif
d’attache 9 permet d’avoir un dispositif de gestion 1 d’un
seul tenant. Cela permet ainsi à l’utilisateur combattant
de pouvoir, même en cas d’embuscade ou d’un besoin
de réaction rapide, de se saisir de son dispositif de ges-
tion 1 de chargeurs et munitions de l’enfiler en bandou-
lière rapidement et d’être prêt au combat avec des mu-
nitions et chargeurs de rechanges et pouvant également
stocker ses chargeurs vides.
[0037] De plus, du fait que la pochette de gestion 7 soit
directement fixée sur le porte chargeur 3 et portée en
bandoulière, si l’utilisateur porte un gilet pare-balle, ladite
pochette de gestion 7 reste directement accessible par
l’utilisateur et ce malgré le déport lié à l’épaisseur du gilet
pare-balle. Ce déport aurait été gênant dans le cas d’une
pochette de gestion portée à la ceinture.
[0038] Ainsi, on voit bien que le dispositif de gestion 1
de chargeurs et munitions d’arme à feu selon l’invention
permet un équipement rapide ainsi qu’une accessibilité
constante à ses éléments facilitant son usage et donc
permettant à l’utilisateur combattant de rester concentré
en situation de combat. De plus du faite de l’accessibilité
des chargeurs ainsi que de la pochette de gestion 7, le
temps de changement de chargeur en situation est for-
tement réduit.
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Revendications

1. Dispositif de gestion (1) de chargeurs et munitions
d’arme à feu, porté en bandoulière par un utilisateur,
ledit dispositif comportant :

+ un porte chargeur (3) apte à recevoir au moins
un chargeur d’arme à feu, ledit porte chargeur
(3) comportant un coté supérieur (3a) dirigé vers
la tête de l’utilisateur et un coté inférieur dirigé
(3b) vers les pieds dudit utilisateur,
+ une pochette de gestion (7) de chargeurs et
munitions fixée au coté inférieur (3b) du porte
chargeur (3) au moyen d’un dispositif d’attache
(9), et dont l’ouverture (71) est orientée vers la
tête de l’utilisateur et dirigée vers l’extérieur du
corps dudit utilisateur,

caractérisé en ce que le dispositif de gestion (1)
comporte au moins un moyen d’accroche (79) de la
pochette de gestion (7) comprenant une sangle ré-
glable (791) fixée au niveau du dispositif d’attache
(9) et un point d’attache (793) fixé au niveau du côté
supérieur (3a) du porte chargeur (3), sur la face ar-
rière dudit porte chargeur (3), ledit moyen d’accroche
(79) comportant un moyen de fixation (792) de la
sangle (791) avec le point d’attache (793),
le dispositif d’attache (9) comportant en outre un ori-
fice (790) apte à permettre le passage de la sangle
(791) sur la face avant ou sur la face arrière du dis-
positif de gestion (1),
la pochette de gestion (7) comportant :

+ une position détachée où ladite pochette de
gestion (7) est libre et n’est retenue que par le
dispositif d’attache (9), la sangle (791) passe
alors sur la face arrière du dispositif de gestion
(1) et vient s’attacher sur le point d’attache (793),
+ une position attachée où la pochette de gestion
(7) est repliée sur la face arrière du porte char-
geur (3) et maintenue par le moyen de fixation
(79), la sangle (791) passe alors sur la face
avant du dispositif de gestion (1), recouvre la
pochette de gestion (7) et vient s’attacher sur le
point d’attache (793).

2. Dispositif de gestion (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moyen de fixation
(792) est un clip comprenant une partie femelle reliée
au point d’attache (793) et une partie mâle reliée à
la sangle (791).

3. Dispositif de gestion (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pochet-
te de gestion (7) comporte au moins un plis creux
(700) apte à augmenter sa taille d’ouverture.

4. Dispositif de gestion (1) selon l’une des revendica-

tions précédentes, caractérisé en ce que le porte
chargeur (3) comporte au moins une poche (33) de
réception d’un chargeur d’arme à feu, ladite poche
(33) comportant un rabat (35) et un moyen de fixation
(31) dudit rabat (35), ledit moyen de fixation (31)
comportant une sangle de réglage fixée sur le rabat
(35).

5. Dispositif de gestion (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moyen de fixation
(31) est un clip comportant une partie femelle atta-
chée à la poche (33) et une partie mâle attachée à
la sangle de réglage.

6. Dispositif de gestion (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le porte
chargeur (3) comporte au moins deux poches (33)
de réceptions d’un chargeur d’arme à feu, lesdites
au moins deux poches (33) étant espacées d’une
distance d’au moins 1cm.

7. Dispositif de gestion (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pochet-
te de gestion (7) comporte en outre une jupe de re-
tenue (73) délimitant un orifice élastique (75) au sein
de l’orifice (71), ladite pochette de gestion (7) com-
portant en outre un cordon de serrage (81) passant
au sein de la jupe de retenue (73) et permettant la
formation de l’orifice élastique (75), ledit cordon de
serrage (81) étant accessible depuis un orifice d’ac-
cès (810) pratiqué sur un côté extérieur de la po-
chette de gestion (7), ledit cordon de serrage (81)
comportant également alors un tube de guidage, in-
séré dans la jupe de retenue (73) apte à maintenir
un écartement, correspondant à la longueur dudit
tube de guidage, entre l’orifice élastique (75) et l’ori-
fice d’accès (810) du cordon de serrage (81).
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